
COMPTE-RENDU DE LA 26e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
D’ARLES - ASSOCIATIONS LE LUNDI 21 NOVEMBRE 2022

DÉROULEMENT  DE L’AG

Début de l’assemblée générale : 18h40.

Monsieur Albert Laugier qui a l’honneur de présider cette assemblée générale ordinaire
pour la onzième fois et le conseil d’administration d’Arles-Associations ont décidé de
désigner madame Sophie Guidetti, directrice salariée d’Arles-Associations, secrétaire de
séance et madame July Boursier, secrétaire polyvalente salariée d’Arles-Associations,
comme scrutatrice de cette assemblée générale ordinaire.

L’assemblée générale ordinaire sera présidée par monsieur Albert Laugier, président
d’Arles-Associations.

Étaient présents à la tribune :

- Monsieur Philippe Mas (commissaire aux comptes).
- Monsieur Éric Moya (expert comptable).
- Monsieur Albert Laugier (président d’Arles-Associations),
- Madame Claire de Causans (adjointe au maire, déléguée à la culture et à la vie

associative).
- Madame Danielle Valette (vice-présidente d’Arles-Associations).

Monsieur le maire s'est excusé de son absence, car présent au 104ème congrès des maires
de France, il est représenté par madame Claire de Causans.

Absent non excusé :

- Monsieur Taché de la Pagerie (député).

Étaient présents dans la salle :
- M. Gérard Quaix, adjoint de quartier Raphèle - Pont de Crau.
- M. Mohamed Rafaï, conseiller municipal

Les membres du conseil d’administration présents :

- Monsieur Albert Laugier (président).
- Madame Danielle Valette (vice-présidente).
- Madame Henriette Veyrié (trésorière).
- Monsieur Raymond Léonardi (secrétaire adjoint).
- Monsieur Alain Gondat (trésorier adjoint).
- Madame Monique Hascoët (administratrice)
- Madame Hélène Faure (administratrice)
- Monsieur Michel Pellegrino (administrateur)
- Monsieur Pierre Velly (administrateur).
- Monsieur Julien Gondat (administrateur).
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Membres du conseil d’administration excusés :

- Madame Juliette Taxis (administratrice).
- Monsieur Thierry Desclaux (administrateur).

Quatre renouvellements de candidatures :
- Monsieur Alain Gondat, association des pêcheurs Arles - Saint Martin de Crau.
- Madame Juliette Taxis, Arles athlétisme.
- Madame Henriette Veyrié, UFC Que choisir.
- Madame Danielle Valette, confrérie du riz.

Ne se représente pas :
- Madame Dominique Rogeret.

Démissions :
- Madame Martine Sirer.
- Madame Anne-Sophie Sidani.

Nouvelles candidatures :
- Monsieur Guy Aubert, association des amis du salon international des santonniers.
- Madame Annie Arnal, association les amis de Saint-Trophime.
- Madame Michelle Quaix, comité d’intérêt de village Raphèle avenir.
- Monsieur Toussaint Mercuri, amicale des Corses et amis de la Corse.
- Madame Anne Godard, femmes solidaires d’Arles.
- Monsieur Yvan Laville, centre résistance et déportation d’Arles et du Pays d’Arles.
- Madame Françoise Estève, collectif des riverains de Trinquetaille.

Ordre du jour :

➢ Présentation et approbation du rapport d’activité et du rapport moral de l’année
2021/2022, information sur les activités en cours et les perspectives d’avenir.

➢ Présentation du bilan et du compte de résultat de l’exercice 2021/2022 par l’expert
comptable.

➢ Rapport du commissaire aux comptes et quitus délivré aux administrateurs pour
l’exercice 2021/2022.

➢ Approbation  des comptes annuels et affectation du résultat.
➢ Augmentation des cotisations et des services avec prise d’effet au 01/09/2023.
➢ Élection au conseil d’administration : renouvellement partiel.
➢ Questions diverses.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------

À 18 heures 40, la séance est ouverte par monsieur Albert Laugier, président
d’Arles-Associations. Il remercie la présence des élus au nombre de 3, des administrateurs
et personnel (au nombre de 14) et des associations présentes ou représentées (au nombre
de 75 associations avec droit de vote et 5 associations invitées sans droit de vote). En tout,
97 personnes.
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Cette assemblée générale ordinaire va examiner les activités et les finances
d’Arles-Associations pour l’année écoulée qui court du 1er septembre 2021 au 31 août
2022.

Monsieur Albert Laugier donne la parole à madame Danielle Valette qui procède à la
lecture du rapport d’activités. 

Rapport d’activités pour l’année 2021/2022

Nous allons vous présenter le rapport d’activités 2021-2022 qui, pour être plus
agréable, sera illustré par un diaporama permettant de mieux appréhender celui-ci.

diaporama n° 11

Nous commençons par un retour sur la fête des associations 2021 ; pour rappel, notre
exercice s’achève le 31 août donc cette manifestation fait partie du rapport présenté.

Première fête après le coup d’arrêt imposé par la pandémie du covid, ce fut la joie des
retrouvailles, d’oublier les heures sombres et de manifester un réel plaisir à se
rencontrer à nouveau.

160 participants, 30 animations, une belle fête bien que tous n’étaient pas au
rendez-vous.

diaporama n° 8 -9-10

Cette année voit aussi la reprise après une année en demi-teinte de vos activités : 1890
rencontres avec un total d’occupation des salles de 10 566 heures et 25 week-ends à la
Mdva et 2286 heures et 48 week-ends à la salle polyvalente de Pont de Crau. La
galerie a été occupée pendant 137 jours.

diaporama n° 7

L’une des missions majeures de la Mdva, les formations, a connu un succès sans
précédent avec une fréquentation de 358 participants, chiffre jamais atteint jusqu’à
cette année. Nous pouvons faire ainsi le constat d’une demande de plus en plus forte
des associations à se former et le rôle important qui nous est dévolu à répondre à ce
souhait de formation.

Il faut admettre que le rôle d’un dirigeant d’association s’est considérablement
compliqué, que ce soit pour les demandes de subventions, la comptabilité et, pour ce
module, il convient de souligner l’implication de notre expert comptable Monsieur
Éric Moya qui consacre gracieusement chaque mois de nombreuses heures de
présence à vos côtés.

Il faut souligner également l’engagement de nos salariés qui se forment eux aussi en
permanence afin d’être toujours plus efficaces pour répondre à vos attentes.

diaporama n° 5-6
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La domiciliation postale retrouve son niveau d’occupation antérieure, c’est un service
très apprécié comme également celui de la reprographie qui voit une nette
augmentation des reprographies couleurs 223 811 en 2022 ; en comparaison, le plus
fort chiffre enregistré était celui de 2018 pour 137 347 tirages.

diaporama n° 4

Le nombre d’adhérents reprend avec une tendance à la hausse après une baisse due à
la crise sanitaire.

diaporama n° 3

Les supports de communication à votre disposition font appel aux nouvelles technologies :
site internet, page facebook, lettre aux adhérents, newsletter pour les formations, médias
locaux qu’il faut remercier pour leur accompagnement de la vie associative.

diaporama n° 2

Quelques travaux annuels d’entretien ou de mise à niveau des locaux ont été effectués par
nos salariés techniciens : travaux de propreté de la galerie et des locaux. Nous avons
mandaté une entreprise d'audiovisuel pour installer un vidéoprojecteur et quatre enceintes
dans l’atrium.

diaporama n° 1

Il se doit de rappeler que la Mdva ce sont 15 administrateurs et 4 salariés qui
consacrent du temps, de l’énergie et de la disponibilité à votre service.

Je vous remercie pour votre attention.

Arles, le 21 novembre 2022
Danielle Valette
Vice-présidente d’Arles-Associations

Résultat du vote concernant l’approbation du rapport d’activités.

Adopté à l’unanimité des voix.

Monsieur Albert Laugier procède à la lecture du rapport moral.
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Rapport moral pour l’année 2021/2022

Le rapport d’activités que vient d’exposer Danielle VALETTE, montre que notre mission
auprès des associations arlésiennes a été, cette année, bien mieux remplie que les années
antérieures marquées par la COVID-19.

diaporama n° 1

Notre rôle :

Je crois qu’il n’est plus utile de démontrer que nous rendons un véritable service public
d’intérêt général lorsque, tout au long de l’année, nous formons, soutenons, promouvons et
mettons en valeur les associations adhérentes à Arles-Associations.

Si la MdVA remplit pleinement son rôle et répond aux besoins des nombreuses associations
arlésiennes, c’est grâce à la conjonction de plusieurs facteurs :

● C’est d’abord, le soutien et l’aide de la ville d’Arles, notre financeur principal.
● Puis, c’est l’existence au sein de cette Maison d’une équipe restreinte de salarié(e)s

investis et compétents.
● C’est aussi l’investissement et le bénévolat des administratrices et des

administrateurs du bureau et du C.A., évalué à 22 000 € sur la base du SMIC.
● Enfin, c’est grâce au développement de partenariats avec des équipes de formateurs

compétents.

diaporama n° 2

La situation financière :

Après un exercice plus que positif (+ 67 213 €), cette année le résultat est négatif :
- 46 994 €. Cette somme sera affectée en report à nouveau.

Le bilan positif de l’exercice précédent s’expliquait par l’absence pour maladie d’une
salariée pendant tout l’exercice, le non-remplacement pendant un an d’un technicien
démissionnaire (économie d’environ 70 000 € pour les 2 postes), combinés avec la baisse
de nos activités due au couvre-feu, à l’aide de l’État pour le chômage partiel (8 115 €) ainsi
qu’un don d’une association ayant cessé son activité (4 600 €).

À la vue de ce résultat exceptionnel et des réserves financières destinées à faire la jonction
entre deux exercices, le conseil municipal a voté une subvention en baisse de 45 % ! Ce qui
nous a surpris et déçus en regard de notre investissement. Si le montant de cette subvention
devait persister dans la durée, la gestion deviendrait insoutenable.

M. le Maire, qui ne pouvait être présent ce soir, nous a reçus ainsi que M. MOYA vendredi
dernier. Il nous a rassuré pour l’avenir indiquant que la subvention serait réexaminée à la
vue de notre budget prévisionnel 2022/2023. Cette rencontre a permis de présenter en détail
les missions d’Arles-Associations, ses réussites, ses difficultés, gommer quelques-unes de
nos inquiétudes et envisager l’avenir avec plus de sérénité.

L’expert-comptable M. MOYA vous donnera le détail de l’exercice comptable et le cabinet
Philippe MAS, commissaire aux comptes, délivrera ses commentaires.
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diaporama n° 3

Revenons au financement d’Arles-Associations :

1. Le fonds de développement de la vie associative (l’ancienne réserve
parlementaire des députés) nous a attribué 5 000 €.

2. La Ville d’Arles nous a versé le 13 mai 2022 50 000 € soit 50 % de la
subvention de 100 000 € votée le 31 mars 2022.

3.   Le Crédit Mutuel a reconduit son aide de 1 000 € le 22 mars 2022.

4.   Nous avons reçu une aide de notre assureur AXA de 500 € le 04 mai 2022.

À noter que notre autofinancement est de 26 500 €. Il a recommencé à augmenter après une
baisse due à la période COVID-19.

Je veux attirer votre attention sur le fait qu’en année normale, le poste des salaires et
des charges des quatre salariés s’élève à 155 000 € en 2022 et qu’ il devrait être à
163 000 € en 2023 et à 167 000 € en 2024. Si la subvention de 100 000 € de notre
principal financeur n’est pas augmentée, nous ne pourrons plus remplir les conditions
de la convention d’objectifs et de moyens qui nous lie à la ville d’Arles. Et ce ne sont
pas les augmentations nécessaires de nos prestations, que nous allons proposer avec
regret à nos adhérents, qui pourraient redresser la situation financière.

diaporama n° 4

Les remerciements :

Je ne peux terminer mon rapport sans remercier toutes celles et ceux qui nous permettent de
mener à bien nos missions, à savoir :

● Mme la députée Monica MICHEL et M. le député, Taché de la Pagerie.
● Monsieur le maire Patrick de CAROLIS et son conseil municipal.
● La société AXA et le Crédit Mutuel d’Arles.
● Les membres du bureau : Danielle VALETTE, Julien GONDAT, Henriette

VEYRIÊ, Alain GONDAT, Martine SIRER et Raymond LEONARDI. Sur
délégation du conseil d’administration, le bureau gère au quotidien, en accord avec
la directrice et dans le respect de la convention collective de l'animation, la vie des
salariés dans l'entreprise (embauches, contrats de travail, horaires, avancements,
sanctions, congés, formations, etc.), le président représente de plein droit
Arles-Associations dans tous les actes de la vie civile et notamment en justice.

● Les membres assidus du conseil d’administration qui examinent, discutent,
proposent et entérinent tous les mois les propositions du bureau.

● Les salariés : nous faisons tourner notre petite entreprise avec seulement trois
salariés et la directrice. Cela a pu se faire grâce à l’implication de chacune et
chacun, à leur professionnalisme ainsi qu’un parfait partage des tâches. Je félicite et
je remercie chaleureusement Sophie, July, Cédric et Mickaël. Ils et elles ont
développé une bonne dose d’énergie et de compétences afin d’assurer les missions
de la MdVA en faveur de nos adhérents.
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Je rappelle qu’en 2015, il y avait 9 salariés pour 6 équivalents temps plein. Nous avons
donc tous fourni un effort considérable pour arriver aujourd’hui à 4 salariés pour 4,5
équivalents temps plein.

● J’adresse également mes remerciements à l’expert-comptable, M. Éric MOYA, qui
assure bénévolement des formations comptables à nos adhérents.

● Je remercie nos partenaires pour leurs actions de formation, les différents services
municipaux que nous sollicitons en cours d’année, les rares bénévoles lors de la
Fête des Associations ainsi que la société Espresso italiano qui offre le café
napolitain ce jour-là.

● Merci à tous nos adhérents, aux associations fidèles qui fréquentent et animent nos
locaux et aux nouvelles qui nous rejoignent tout au long de l’année.

● Grand merci aux bénévoles que vous êtes et que nous sommes et qui méritent
soutien et respect pour leurs actions individuelles ou collectives.

Enfin, je souhaite que l’on se souvienne de M. Cyril COSTESÈQUE disparu le 7
septembre dernier. Responsable de l’organisme de formation « asso emploi formation » et
très engagé dans la vie associative, il nous a accompagnés de nombreuses années. Sa
gentillesse, sa compétence et sa grande disponibilité étaient reconnues par tous ceux qui
l’ont rencontré.

Je vous remercie de votre écoute.

Arles, le 21 novembre 2022
Albert Laugier
Président d’Arles-Associations

Résultat du vote concernant l’approbation du rapport moral.

Adopté à l’unanimité des voix.

Le président donne de nouveau la parole à madame Danielle Valette pour le rapport
d’orientation.
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Rapport d’orientations pour l’année 2022/2023

diaporama n° 4

Outre les services déjà évoqués, la Mdva vous propose un calendrier des formations
plus étoffé. Car se former est encore plus une nécessité aujourd’hui. Pas moins de 12
formations ont été, sont et seront dispensées sur 40 dates.

Vous avez pu vous procurer le catalogue de celles-ci à l’entrée. À noter le retour du
Département qui a connu un si beau succès que toutes les dates sont épuisées, il faudra
attendre septembre 2023 pour s’inscrire.

diaporama n° 1

Notre directrice Sophie Guidetti s’est lancé un défi sur l’année : réaliser un tout
nouveau site internet pour Arles-Association : un wordpress.

Son coût sera quatre fois moins cher que celui du site actuel.

Nous espérons le présenter lors de notre prochaine assemblée générale.

diaporama n° 2

La fête des associations 2022 s’est déroulée dans la bonne humeur et la satisfaction
générale : 160 participants et 40 animations, un peu plus qu’en 2021. C’est un
rendez-vous de rentrée attendu et incontournable de la vie associative arlésienne.

diaporama n° 5

Au chapitre des travaux souhaités, il convient de noter le changement des fenêtres
nord. Ceci permettrait de rentrer dans le cadre des mesures d’économie d'énergie. Les
fenêtres actuelles datent de la construction du bâtiment, pas de double vitrage,
huisseries très fatiguées. N’évoquons que le problème important de la porte d’entrée
qui est en plexiglas.

Il faut rappeler que la mise à disposition de près de 1200 m2 de locaux et que les
fluides, électricité et eau, sont mis gracieusement à la disposition de
Arles-Associations, par contrat, en sus de la subvention annuelle.

diaporama n° 7

Enfin, le président vous a fait part de la décision à votre approbation, d’augmenter la
cotisation (inchangée depuis 2018) et le tarif des services (voir détail ci-dessous).
L’application de ces augmentations aura lieu à partir de septembre 2023.
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Nous savons que nous pouvons compter sur votre compréhension et votre soutien afin
que la Maison de la vie associative continue à vous apporter son aide et que vous
trouviez dans cette Maison qui est la vôtre l’accueil, les services et… les sourires qui
vous rendront votre vie associative plus belle et plus chaleureuse.

Merci de votre écoute.

Arles, le 21 novembre 2022

Danielle Valette
Vice-présidente d’Arles-Associations

Résultat du vote concernant l’approbation du rapport d’orientations.
Adopté à l’unanimité des voix.
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Nous notons l’intervention de monsieur Mohamed Rafaï : “J’ai bien aimé votre
démonstration, on apprécie tous la vie associative arlésienne, mais les perspectives pour
2023 votées en conseil municipal sont que la municipalité a décidé de faire payer l’eau, le
chauffage et l'électricité aux associations qui occupent des bâtiments communaux. Étant
donné que vous n’en parlez pas dans vos orientations, est-ce que la Maison de la vie
associative en est exonérée ?”. Madame Danielle Valette lui répond “que nous ne sommes
pas en conseil municipal ce soir, que nous ne sommes pas au courant à l’heure actuelle de
charges supplémentaires nous incombant. Madame Claire de Causans pourra peut-être
répondre car elle est élue de la ville, moi non”.

Monsieur Albert Laugier donne la parole à l’expert comptable, monsieur Éric Moya, pour
le rapport financier.

Bilan financier pour l’année 2021/2022

Le bilan comptable 2021/2022 est reproduit ci-dessous :
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Rapport financier pour l’année 2021/2022

Monsieur Éric Moya prend la parole et délivre ses commentaires sur les comptes :

Je vais vous présenter les comptes annuels de votre association ARLES ASSOCIATIONS
pour l’exercice comptable clôturant le 31 août 2022. Ces comptes annuels se composent
d’un bilan, d’un compte de résultat et d’une annexe destinée à expliquer les comptes.

À l’actif du bilan, le poste « immobilisations incorporelles » d’un montant brut de 14 750 €
représente l’acquisition des logiciels et du portail internet ; il est amorti en totalité, ce qui
entraîne une valeur nette à 0 €.

Le poste des « autres immobilisations corporelles » d’un montant brut de 124 196 €
représente les agencements, matériels de bureau et informatique ainsi que le mobilier, il est
amorti pour 117 742 €, soit une valeur nette de 6 454 €.

Le poste « autres créances » s’élève à 55 465 €, il correspond essentiellement à des
subventions à recevoir pour 55 000 € (50 000 € provenant de la ville d’Arles et 5 000 € du
FDVA) ainsi qu’à une formation à rembourser et des cotisations à recevoir pour 465 €.

Toujours à l’actif, nous avons des disponibilités pour 151 833 € contre 82 000 € l’exercice
précédent, ce qui montre une situation financière saine. Ce poste est en forte augmentation
dans la mesure où il restait 185 000 € de subvention à recevoir au 31 août 2021 et 55 000 €
au 31 août 2022.

Passons maintenant au passif qui fait apparaître un déficit de 47 128 € contre un excédent
de 67 213 € en N-1 ainsi que des réserves de 170 509 € et un report à nouveau débiteur de
47 128 €.

La provision pour risques représente une provision pour litige prud’homal pour 70 000 € et
la provision pour charges de 12 413 € représente une provision pour retraite du personnel.

Les fonds dédiés sur subventions de fonctionnement d’un montant de 35 000 € représentent
la part des subventions au 31 août 2022 qui n’a pas encore été utilisée conformément à
l’engagement pris.

Les dettes fournisseurs s’élèvent à 2 000 € contre 2 122 € en N-1.

Quant aux dettes fiscales et sociales d’un montant de 20 743 € contre 26 205 € en N-1, elles
représentent l’en-cours des dettes vis-à-vis du personnel, de l’URSSAF, la retraite sur les
salaires ainsi que la provision pour congés payés.

Passons maintenant au compte de résultat.

Le poste « vente de prestations de services » d’un montant global de 14 520 €, représente
essentiellement les cotisations réglées pour les différents services que propose ARLES
ASSOCIATIONS : boîte aux lettres, location de salle, de matériel, cotisations internet,
cotisations atelier paie, service reprographie et enfin recettes publicitaires.

Les subventions d’exploitation d’un montant total de 105 000 € contre 185 000 € en N-1
proviennent de la ville d’Arles pour 100 000 € et du fonds de développement de la vie
associative pour 5 000 €.
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Les cotisations des adhérents s’élèvent à 14 440 € contre 14 680 € l’exercice précédent.

Parmi les « autres achats et charges externes », citons les postes les plus significatifs, les
consultations journées à 1 050 €, les fournitures d’entretien à 5 124 €, les fournitures
administratives à 2 704 €, les primes d’assurance à 2 644 €, les frais de formation à 7 245 €
et les honoraires pour 12 661 €.

Le poste « salaires et traitements » s’élève à 123 167 € contre 104 987 € en N-1 et les
« charges sociales » à 28 516 € contre 25 911 € l’exercice précédent.

Les dotations aux amortissements s’élèvent à 1 809 € au 31/08/2022 contre 3 346 € au
31/08/2021.

Le report des ressources non utilisées des exercices antérieurs d’un montant de 61 667 €
représente les subventions non encore utilisées au 31/08/2021 et qui ont été rapportées au
résultat de l’exercice au 31/08/2022.

Les engagements à réaliser sur ressources affectées s’élèvent à 35 000 € au 31 août 2022.

On retrouve également le déficit de 46 994 € au pied du compte de résultat.

Enfin, dans l’annexe, dans les « contributions volontaires en nature », le bénévolat a été
évalué à 21 513 € pour l’exercice ; il représente les heures consacrées par le président et les
membres du conseil d’administration qui s’élèvent à 1 495 €.

La mise à disposition des biens et services a été valorisée pour 58 782 €. Elle se décompose
de la façon suivante : mise à disposition des locaux par la mairie d’Arles valorisée à
25 132 € pour l’exercice, frais inhérents aux locaux supportés par la mairie (assurances,
électricité, eau, chauffage et téléphone) valorisés pour 24 495 € et enfin, mise à disposition
du photocopieur avec la maintenance pour 9 154 €.

Bien entendu, ces dernières estimations n’ont pas d’impact sur le résultat comptable et sont
simplement destinées à reconnaître les mérites de chacun.

Éric Moya

Expert comptable

Rapport du commissaire aux comptes 2021/2022

Monsieur Philippe Mas procède à la lecture de son rapport ci-dessous :
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Résultat du vote pour l’approbation des documents comptables, du bilan, du compte
de résultat tels qu’ils ont  été présentés et l’octroi du quitus aux administrateurs.

Adopté à l’unanimité des voix.
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Affectation du résultat en réserves

Proposition d’approuver le résultat comptable qui se solde par un déficit de 46 994 € et sur
proposition du conseil d’administration, d’affecter cette somme en report à nouveau.

Adopté à l’unanimité des voix.

Augmentation du montant de l’adhésion

Conformément à l’article 9 de nos statuts, nous vous proposons de passer le montant de
l’adhésion de 40 € à 45 € à compter du 01/09/2023 afin de tenir compte des difficultés
financières et de l’inflation (6,2 % en 2022).

Adopté à l’unanimité des voix.

La cotisation partenaire passera également à 70 €, l’utilisation de la boîte aux lettres à
20 €, les reprographies couleur pour les différents quotas à 15 €, 20 €, 25 €, etc., la
participation à la fête des associations à 70 € pour les non-adhérents, le plafond
d’encaissement pour les manifestations payantes à 250 € et le coût des formations à 20 €
pour les non-adhérents. Les autres tarifs restent inchangés.

Élections au conseil d’administration

Démissionnaires :
Nous enregistrons la démission de la secrétaire, madame Martine Sirer. Je la remercie pour
son implication au sein du conseil d’administration puis du bureau et je regrette son départ
tout en lui souhaitant le meilleur dans son nouvel emploi. Nous notons également avec
regret la démission de madame Anne-Sophie Sidani qui a des difficultés pour se rendre
disponible.

L’administratrice sortante, madame Dominique Rogeret ne se représente pas. Je la remercie
pour son engagement durant ces dernières années.

Renouvellement :
Je vous propose d’élire pour un nouveau mandat les administratrices et l’administrateur
qui se représentent :

Madame Juliette Taxis, madame Danielle Valette, madame Henriette Veyrié, monsieur
Alain Gondat.

Résultat du vote :

Tous les candidats au renouvellement ont été élus à l’unanimité.

Cette année, contrairement à l’année dernière où il n’y avait pas de candidats, nous
enregistrons sept candidatures nouvelles. Cet afflux n’est pas courant. Est-ce une volonté
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de défendre l’avenir d’Arles-Associations qui fait face à une baisse de sa subvention
principale ?

Les candidates et candidats vont se présenter :

Mme ESTEVE Françoise présentée par le Collectif des Riverains de Trinquetaille : “Je
suis présidente du collectif des riverains de Trinquetaille. Cette association existe depuis
un an et demi, elle existe aussi par quartier et on travaille sur des projets à apporter aux
riverains. Cette Maison de la vie associative est utile pour nous tous et a besoin que l’on
soit là pour la défendre.”

Résultat du vote :

Candidate élue à l’unanimité.

Mme GODARD Anne présentée par Femmes Solidaires d’Arles : “Je suis présidente de
Femmes Solidaires d’Arles, association arlésienne affiliée nationalement, il y en a 190 à
travers la France. Elle a été créée sur Arles en 2016. C’est une association féministe.”

Résultat du vote :

Candidate élue à l’unanimité.

Mme QUAIX Michelle présentée par le comité d’intérêt de village Raphèle avenir : “Je
fais partie du comité d’intérêt de village Raphèle Avenir. La Maison de la vie associative
est le nœud des associations et je souhaite apporter au CIV les connaissances de la Maison
de la vie associative par ce biais-là.”

Résultat du vote :

Candidate élue à l’unanimité.

Mme ARNAL Annie présentée par Les Amis de Saint-Trophime : “Je suis présidente de
l’association Les Amis de Saint-Trophime qui existe depuis 1978. L’objet de cette
association est de faire connaître notre patrimoine religieux arlésien, mais sans aucun but
cultuel. Le but est de partager ce beau patrimoine qui nous touche tous.”

Résultat du vote :

Candidate élue à l’unanimité.

M. AUBERT Guy présenté par l’association des amis du salon international des santonniers
: “Je suis président de l’association des amis du salon international des santonniers. Cette
association existe depuis 65 ans. Je me présente pour essayer de comprendre la vie de
l’association et apporter ma modeste aide.”

Résultat du vote :

Candidat élu à l’unanimité.
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M. LAVILLE Yvan présenté par le Centre Résistance et Déportation d’Arles et du Pays
d’Arles (CRDA) : “Je suis président du Centre Résistance et Déportation d’Arles et du
Pays d’Arles suite à la disparition brutale de la présidente en mars. Je fais œuvre de
solidarité avec la Maison de la vie associative car nous aussi nous avons un salarié,
chargé de mission et il faut faire en sorte que les actions puissent continuer. Nous avons un
agrément national pour intervenir dans les écoles et transmettre ce qui s’est passé à Arles
et dans le Pays d’Arles au moment de la Résistance.”

Résultat du vote :

Candidat élu à l’unanimité.

M. MERCURI Toussaint présenté par l’Amicale des Corses et Amis de la Corse du Pays
d’Arles : “J’ai l’honneur de présider l’Amicale des Corses et Amis de la Corse du Pays
d’Arles et, je l’espère, encore pour quelques années. Le premier président est resté 14 ans,
puis ce fut moi 7 ans, puis un successeur a pris la relève durant 7 mois, puis j’ai repris le
flambeau. Il n’y a pas que des Corses. Nous enseignons beaucoup de choses : la langue
corse, nous pratiquons la randonnée, la marche, nous faisons des cours de cuisine, nous
jouons au scrabble, etc. Je n’ai pas attendu aujourd’hui pour dire toute ma reconnaissance
au conseil d’administration et aux salariés de la Maison de la vie associative, lesquels sont
toujours très réactifs. Je me permets de me présenter pour apporter une certaine
compétence.”

Résultat du vote :

Candidat élu à l’unanimité.

Le nouveau CA est composé désormais de 19 membres et les administratrices ne sont plus
majoritaires !

Composition du conseil d’administration au 21/11/2022 :
Albert Laugier, Danielle Valette, Julien Gondat, Henriette Veyrié, Pierre Velly, Juliette
Taxis, Raymond Léonardi, Hélène Faure, Monique Hascoët, Alain Gondat, Thierry
Desclaux, Michel Pellegrino, Françoise Estève, Anne Godard, Michelle Quaix, Annie
Arnal, Guy Aubert, Yvan Laville, Toussaint Mercuri.

Le président donne la parole à madame Claire de Causans (8ème adjointe, élue à la culture
et à la vie associative) chargée de représenter monsieur le Maire :

Madame Claire de Causans remercie les personnes présentes.

“Je suis très heureuse d’être parmi vous. Je rappelle combien notre ville est attachée au
tissu associatif et à ses bénévoles. Le nombre d’adhérents à la Maison de la vie associative
(383) témoigne que cette structure est bien inscrite dans le paysage associatif arlésien.
Toute votre activité démontre votre implication : mise à disposition de salles, formation,
services divers, fête des associations, etc. Tout ceci prouve la force de notre attachement
au monde associatif et nous savons que nous pouvons compter sur notre partenariat.
La ville vous assure de notre soutien financier à la hauteur de ce que vous avez indiqué.

Pour répondre à Monsieur Mohamed Rafaï, je pense que vous avez dû mal comprendre
quelque chose car nous n’avons pas du tout voté quoi que ce soit concernant les charges
aux associations, nous avons voté ponctuellement sur certains lieux comme le théâtre.
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Monsieur le Maire est attaché aux Arlésiens et aux associations donc ce que vous dites
n’est pas d’actualité.”

Le président remercie madame l’élue à la vie associative pour le soutien de la municipalité
et ses propos.

Questions et débats

Pas de question et de débat.

L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance, il est 19h45.

Il invite tout le monde à rejoindre l’Atrium pour un apéritif-dinatoire autour du verre de
l’amitié.

La vice-présidente d’Arles-Associations    Le président d’Arles-Associations

Danielle Valette                                             Albert  Laugier
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